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Questions orales

presque une semaine le vice-premier ministre doit assu-
rément le savoir.

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre, pré-
sident du Conseil privé et ministre de l'Agriculture):
Monsieur le Président, vendredi dernier, le ministre des
Finances a répondu à cette question à la Chambre. Je le
répète, la décision concernant la façon de traiter le
budget a été prise le mercredi soir.

Si les députés possédaient des renseignements sur
d'autres fuites, ils avaient le devoir d'en informer la
GRC, et non de soulever l'affaire à la Chambre des
communes. C'est ce qui a été fait. C'était la bonne façon
de procéder.

Une fois que le budget a été dévoilé aux Canadiens,
l'enquête sur la possession non autorisée du document
était entre les mains des forces policières, qui poursui-
vent toujours leurs travaux.

LE DEVOIR DES COLLABORATEURS DU MINISTRE

M. Lorne Nystrom (Yorkton-Melville): Monsieur le
Président, j'estime que les collaborateurs du ministre
étaient tenus de dire au ministre lui-même qu'ils avaient
reçu un appel téléphonique vers 13 h 30 de M. Master-
man, président d'une compagnie d'assurance-vie dont
l'actif atteint près de 11 milliards de dollars.

Pourrait-il nous dire qui a décidé de son propre chef de
tenir le ministre des Finances dans l'ignorance pendant
au moins 90 minutes?

Je me souviens de Rosemary Woods. Je me souviens
également de Richard Nixon. Ce que je voudrais connaî-
tre, c'est l'identité de celui...

M. le Président: Je donne la parole au ministre.

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre, pré-
sident du Conseil privé et ministre de l'Agriculture):
Monsieur le Président, c'est exactement la même ques-
tion, et j'y ai répondu, tout comme d'ailleurs le ministre
des Finances.

LA COMPETENCE DES COLLABORATEURS DU MINISTRE

M. Lorne Nystrom (Yorkton-Melville): Monsieur le
Président, je vais poser ma question autrement.

Tous les Canadiens se posent la même question: Les
collaborateurs du ministre ont-ils été pris de panique,
ont-ils fait preuve d'incompétence, ou bien au contraire
ont-ils reçu d'en haut l'ordre de tenir le ministre dans
l'ignorance?

Le vice-premier ministre pourrait-il nous dire si c'est
l'un ou si c'est l'autre? Par incompétence, les collabora-
teurs pris de panique se sont-ils abstenus de prévenir le
ministre des Finances, ou ont-ils au contraire reçu d'en
haut l'ordre de le tenir dans l'ignorance pendant toute la
durée de la période des questions?

L'hon. Don Mazankowski (vice-premier ministre, pré.
sident du Conseil privé et ministre de l'Agriculture): Ce
que se demandent les Canadiens, monsieur le Président,
c'est pourquoi diable nous jouons cette comédie qui
contribue à la dévaluation de notre dollar et fait perdre
confiance dans notre économie. Voilà ce que les Cana-
diens se demandent.

Des voix: Bravo!

M. Mazankowski: Il est grand temps que les partis
d'opposition fassent preuve d'un peu de sérieux et jouent
un peu plus franc jeu. Ils peuvent être profondément en
désaccord avec la voie que le gouvernement a adoptée
mercredi soir dernier lorsqu'il a constaté que la teneur
des documents budgétaires avait fait l'objet d'une fuite.

Ayant saisi la GRC de cette affaire, le gouvernement a
vainement tenté de rappeler la Chambre, de façon que le
ministre des Finances puisse comme de coutume présen-
ter son exposé budgétaire à la Chambre des communes.
Comme il n'est pas parvenu à obtenir l'appui et la colla-
boration des partis d'opposition, il a tout simplement
déposé le Budget.

C'est la GRC qui s'occupe dorénavant de tout ce qui
concerne cette fuite ou d'autres fuites connexes ou possi-
bles. Par conséquent, le député devrait comprendre que,
dans ces conditions, cette affaire concerne la police.

LA CHAMBRE DES COMMUNES

PRÉSENCE À LA TRIBUNE DU TRÈS HONORABLE
MALCOLM FRASER, ANCIEN PREMIER MINISTRE DE

LAUSTRALIE

M. le Président: Je désire signaler aux députés la
présence à la tribune du très honorable Malcolm Fraser,
ancien premier ministre de l'Australie et président du
groupe d'experts des Nations Unies chargé d'examiner
les problèmes des produits commerciaux africains.

Des voix: Bravo!
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